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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

P.V. n° 10 
 
Président : M. DEMARET. 
Présents : MM. CROS - DENIAU - EREAU – HUS – LATOURNERIE - LEYGE – SICOT - SIMON. 
Administratifs : MM. VALLET - MOUTHAUD - LE MIGNOT. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 
d’examen étant de 114 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 
des R.G. de la LFNA). 
 

 
CHAMPIONNATS 

 
U18 REGIONAL 1 

 
Match n° 28575879 – Poule A – E.S. Saintes Football / Stade Poitevin F.C. du 07/12/2024 
Match non-joué à la suite du terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Louis CHAUDRON. 
Le club du Stade Poitevin F.C. sera crédité de 171.68 euros (148 km aller x 1.16 euros) par débit de la LFNA. 
 
Match n° 28756142 – Poule B – F.C. Marmande 47 / Pau F.C. du 30/11/2024 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements et des Litiges et Contentieux du 06/12/2024 
qui confirme le résultat acquis sur le terrain (3-2 en faveur du F.C. Marmande 47). 
 

U17 REGIONAL 1 
 
Match n° 28577386 – Poule A – Stade Poitevin F.C. / Trélissac A.P.F.C. du 16/11/2024 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Discipline du 28/11/2024 qui sanctionne : 

- L’équipe U17 R1 du club du Stade Poitevin F.C. d’un (1) match à disputer à huis-clos et sur 
terrain neutre à compter du 02/12/2024 

- L’équipe U17 R1 du club de Trélissac A.P.F.C. d’un (1) match à disputer à huis-clos et sur 
terrain neutre à compter du 02/12/2024. 

 
Match n° 28577399 – Poule A – E.S.A. Brive / A.G.J.A. Caudéran du 07/12/2024 
Match non-joué à la suite du terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Manssour MAKBOUL. 
Le club de l’A.G.J.A. Caudéran sera crédité de 225.04 euros (194 km aller x 1.16 euros) par débit de la LFNA. 
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U17 REGIONAL 2 
 
Match n° 28577399 – Poule A – E.S. La Rochelle / E.S. Buxerolles du 07/12/2024 
Match arrêté à la 68ème minute à la suite du terrain devenu impraticable par l’arbitre M. Nathan REDON. 
Le club de l’E.S. Buxerolles sera crédité de 164.72 euros (142 km aller x 1.16 euros) par débit de la LFNA. 
 

U16 REGIONAL 1 
 
Match n° 28582987 – Poule A – E.S.A. Brive / Bergerac Périgord F.C. du 07/12/2024 
Match non-joué à la suite du terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Ewen AIT SAID. 
Le club de Bergerac Périgord F.C. sera crédité de 131.08 euros (113 km aller x 1.16 euros) par débit de la 
LFNA. 
 

U16 REGIONAL 2 
 
Match n° 28583241 – Poule A – Cap Aunis A.S.P.T.T. F.C. / F.C. Chanteloup Courlay Chapelle du 07/12/2024 
Match non-joué à la suite du terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Liam LESCURE. 
Le club du F.C. Chanteloup Courlay Chapelle sera crédité de 111.36 euros (96 km aller x 1.16 euros) par débit 
de la LFNA. 
 

U15 REGIONAL 2 
 
Match n° 28582705 – Poule B – E.S. Ambarésienne / A.G.J.A. Caudéran du 07/12/2024 
Match non-joué à la suite du terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Xavier DEREGNAUCOURT. 
Le club de l’A.G.J.A. Caudéran sera crédité de 22.04 euros (19 km aller x 1.16 euros) par débit de la LFNA. 
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U14 REGIONAL 1 ET 2 – PHASE 2 LFNA 
 
REGLEMENTATION POUR ACCESSIONS ET 
RETROGRADATIONS U14 LIGUE – 2024/2025 

 
 
Compte-tenu que le championnat U14 Ligue – phase 1 est 
composé de 11 poules d’U14 Ligue en 2024/2025 le 
système des accessions et rétrogradations vers les U15 
R1 et U15 R2 en fin de saison est le suivant. 
 
En effet, il faudra 30 équipes en U15 R1 en 2025/2026 : 22 
venant d’U14 R1 et 8 venant d’U14 R2. Il faut en effet que 
le 1er de chaque poule d’U14 R2 puisse accéder en U15 
R1. 
 
Par conséquent, il faudra 30 équipes en U15 R2 en 
2025/2026 : 8 venant d’U14 R1 et 22 venant d’U14 R2. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ci-dessous les poules validées par la commission : 
 

 U14 REGIONAL 1 – PHASE 2 
 
POULE A    POULE B    POULE C 
17. Rochefort F.C.   16. Angoulême Charente F.C.  33. F.C. Girondins de Bordeaux 
17. E.S. Saintes Football  19. Tulle Football Corrèze  33. Jeunesse Villenavaise 
17. Etoile Maritime F.C.   24. Trélissac A.P.F.C.   33. Les Coqs Rouges Bordeaux 
79. F.C. Bressuire   24. Bergerac Périgord F.C.  33. F.C. Bassin d’Arcachon 
79. Thouars Foot 79    33. Libourne Foot 2024  33. S.A. Mérignacais 
79. Chamois Niortais F.C.  33. Stade Bordelais   40. Seignosse Capbreton Soust. 
79. U.A. Niort St-Florent  33. F.C.E. Mérignac Arlac  47. S.U. Agenais 
86. Stade Poitevin F.C.   33. F.C. Rive Droite 33   64. Les Genêts d’Anglet Football 
86. S.O. Châtellerault   87. Limoges Football   64. Croisés de St-André Bayonne 
86. G.J. Espoir Sud Poitiers  87. Aurence-Roussillon F.C.  64. Pau F.C. 
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 U14 REGIONAL 2 – PHASE 2 
 
POULE A    POULE B    POULE C 
16. C.S. Leroy Angoulême  17. F.C. Périgny    16. U.A. Cognac Football 
23. E.S. Guérétoise   17. Cap Aunis A.S.P.T.T. F.C.  17. E.S. La Rochelle 
86. G.J.  V.V.M. Chauvigny  79. F.C. Chanteloup Courl. Chap. 17. St-Palais Sport Football 
86. U.E.S. Montmorillon  79. G.J. Coeur de Bocage  17. Ile d’Oléron Football 
86. E.S. des 3 Cités Poitiers  79. R.C. Parthenay Viennay  33. F.C. de St-Médard en Jalles 
86. U.S. Migné-Auxances  86. C.A. Neuville   33. A.S.U. St-Jean  
87. A.S. St-Junien   86. G.J. Val de Vonne   33. U.S. Bouscataise 
87. C.A. Rilhac Rancon   86. E.S. Buxerolles   33. E.S. Blanquefortaise 
87. U.S. Beaune Les Mines  86. A.S.A. Couronneries Poitiers 33. A.G.J.A. Caudéran  
Exempt     Exempt     Exempt  
   
POULE D    POULE E    POULE F 
19. E.S.A. Brive    16. G.J. Linars Nersac Fléac  33. R.C. de Bordeaux 
19. A.S. de St-Pantaléon de Larche 17. E.S. Tonnacquoise Lussantaise 33. R.C. Chambéry 
24. G.J. Périgord Blanc   33. U.S. Cenon    33. F.C.C. Médoc Atlantique 
24. G.J. Périgord Sud   33. C.M.O. Bassens   33. S.J. Macaudaise 
24. Prigonrieux F.C.   33. F.C. St-André de Cubzac  47. G.J. J.S. Vallée du Lot 
33. G.J. R.C. de l’Isle   33. F.C. Loubésien   47. E. Boé Bon Encontre 
33. U.S. Lormont   79. A.S. Echiré St-Gelais  47. F.C. Marmande 47 
33. Pessac F.C.    79. F.C. Chauray   47. Tonneins F.C. 
87. J.A. Isle    79. C.S. Beauvoir Sur Niort  47. F.C. Vallée du Lot 
Exempt     Exempt     Exempt    
    
POULE G         POULE H 
40. F.C. St-Martin de Seignanx      33. U.S. Lège Cap Ferret 
40. J.A. Dax         40. Biscarrosse Olympique 
40. St-Paul Sport        40. Stade Montois 
33. F.C. du Langonnais       64. Arin Luzien 
33. C.A. Béglais        64. J.A. Biarritz 
64. F.C. Lescarien        64. Hiriburuko Ainhara St-P. I. 
64. G.J. Fameb F.C. 2V        64. Les Labourdins d’Ustaritz 
64. F.C. B.A.A.L.        64. Hasparren F.C. 
Exempt          64. Aviron Bayonnais  
Exempt          Exempt  
 

Le Président, 
Patrick DEMARET 

Le Secrétaire de séance, 
   Philippe MOUTHAUD 


